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Préambule 
 
 
Plus qu'un enjeu majeur, la mobilité a été définie comme l'axe fédérateur, le thème 
transversal et récurrent du projet de l'Aire urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-
Delle. 
 
 
 
"Le développement de plus en plus rapide de l'industrie des usages constitue une 
opportunité de diversification économique à partir des outils de mobilité les plus 
répandus (automobile, transports collectifs) qui intègrent de plus en plus de services 
embarqués. 
 
La rencontre entre le concept de mobilité et l'industrie du numérique et du multimédia 
est une voie de recherche qui mobilise de nombreux laboratoires du Nord Franche-
Comté. Elle rejoint la politique du multimédia à Montbéliard (industrie des usages et 
des contenus, numérique pour l'industrie). 
 
La mobilité permet d'évoquer également l'énergie qui est un des domaines 
d'excellence du Nord Franche-Comté avec le CNRT "Pile à combustible".  
La mobilité concerne également la réflexion sur des moyens de transports adaptés à 
la configuration de l'Aire urbaine, favorisant la mise en réseau et l'accessibilité aux 
équipements de l'Aire urbaine. 
 
Territoire de production de moyens de transports terrestres, l'Aire urbaine pourrait 
devenir un territoire d'expérimentations, de solutions nouvelles de mobilité et ainsi 
renouer de nouveaux rapports et une cohésion forte entre les entreprises, le territoire 
et les citoyens, ceci à partir de la mobilité. 
 
S'il est acquis que le territoire doit renforcer son offre globale et son niveau de 
services pour demeurer actif, il peut être envisagé une autre forme de rapports entre 
l'activité économique et le territoire, à partir de l'expérimentation. 
 
Devenir un territoire global d'expérimentations avec des outils innovants de mobilité 
(transport à la demande, libre service de véhicules, information permanente sur 
l'offre de mobilité, utilisation des nouvelles technologies...) permettrait d'acquérir une 
forte visibilité et une implication des habitants au devenir de leur territoire".  
 

 
Extrait de la charte de Pays de l’Aire urbaine, page 16 : « un thème transversal : la 

Mobilité ».  
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1 - Présentation de l’Aire urbaine et du SMAU 
 
L’Aire urbaine est un territoire à cheval sur 3 départements de la Franche-Comté : le 
Doubs, la Haute-Saône et le Territoire de Belfort. 
Elle est composée de deux principaux centres urbains : Belfort et Montbéliard, et 
d’un archipel de moyennes et petites villes qui lui confère un caractère multipolaire. 
L’Aire urbaine correspond à un bassin de vie, où urbain et rural s’entremêlent sans 
ruptures marquées, et dont la tradition industrielle et les difficultés liées à la 
mondialisation ont particulièrement resserré les liens. 
 
L’Aire urbaine compte 199 communes dont la majorité appartient à un Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI), au nombre de 11 en tout : 

�  Communauté de l’Agglomération Belfortaine (CAB) ; 
�  Communauté d’agglomération du Pays de Montbéliard (CAPM) ; 
�  Communauté de communes du Pays d’Héricourt ; 
�  Communauté de communes du Sud Territoire ; 
�  Communauté de communes du Tilleul ; 
�  Communauté de communes de la Bourbeuse ; 
�  Communauté de communes du Pays sous vosgien ; 
�  Communauté de communes de la Haute-Savoureuse ; 
�  Communauté de communes des Balcons du Lomont ; 
�  Communauté de communes des 3 Cantons ; 
�  Communauté de communes de la Vallée du Rupt. 

 
Le Syndicat mixte de l’Aire urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle appelé 
communément SMAU et créé en 2002, est la structure qui travaille à l’échelle du 
territoire de l’Aire urbaine. C’est un établissement public, espace de coopération 
entre collectivités territoriales du Nord-Est Franche-Comté qui prolonge et consolide 
la coopération initiée depuis 1984 au sein de l’association Aire urbaine 2000. 
 
Le SMAU n’est pas une collectivité territoriale supplémentaire, c’est un espace de 
réflexions. Il ne se substitue pas aux collectivités qui décident des actions à mener 
en commun : c’est à la fois une structure de concertation, de réflexions et 
d’échanges et une structure capable de mener des projets à l’échelle du bassin de 
vie de l’Aire urbaine, au-delà des limites institutionnelles habituelles. 
 
Les limites de ce territoire ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral publié le 19 janvier 
2004 et constitue de ce fait le périmètre de réflexion de la présente étude  
 
Le SMAU œuvre dans des domaines variés (transports, nouvelles technologies, 
enseignement supérieur, culture…), au titre de l’intérêt syndical, mais n’est pas 
directement compétent dans ces domaines. 
 
Ainsi, en matière de transports, le SMAU assure un rôle de coordination des études 
et opère à ce titre une veille des actions. Il est néanmoins l’initiateur et le maître 
d’ouvrage de l’enquête ménages déplacements (EMD). 
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Périmètre du pays de l’Aire urbaine  
 

 
Cartographie réalisée par l’ADU (février 2007) 
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2 - Contexte de la mission 
 
Le territoire de l’Aire urbaine présente des caractéristiques multiples et des richesses 
en matière de transports : 
 
�  Des territoires de compétence en matière de transport, qui s’opposent à certaines 

franges du territoire plutôt rurales, vierges de toute initiative publique ; 
 
�  Des Autorités organisatrices de transport (AOT) : Conseil régional, CAPM, 

Syndicat mixte des transports en commun du Territoire de Belfort (SMTC), et des 
acteurs dans le domaine des transports : Conseils généraux (transports 
scolaires), entreprises privées (lignes de bus d’entreprise), initiatives ponctuelles 
des Villes, spécialisation de l’UTBM sur une thématique globale liée aux 
transports,…; 

 
�  Des initiatives et ou opérations dans le domaine : transport à la demande, ticket 

unique PASS’OK pour le bus et le train, études de faisabilité, études de 
potentialité… ; 

 
�  Une configuration éclatée du territoire générant une multitude de flux et  

favorisant la mobilité. 
 
 
Par ailleurs, le Nord-Est Franche-Comté va voir émerger, à court et moyen terme, 
une série d’équipements à rayonnement régional, qui va profondément modifier les 
pratiques actuelles et qui incite d’ores et déjà les élus à réfléchir en amont aux 
moyens d’organisation et de coordination des transports, le tout dans un souci 
d’accessibilité de l’ensemble des citoyens : mise en place d’une gare TGV à Meroux 
à l’horizon 2011, construction d’un équipement culturel et sportif à rayonnement Aire 
urbaine (l’Axone) à Montbéliard, installation d’un site hospitalier médian entre Belfort 
et Montbéliard, développement de zones économiques à l’Est et à l’ouest de l’Aire 
urbaine, notamment à Héricourt et Delle, … .  
 
Si chaque collectivité mène des réflexions sur son propre territoire, aucune étude n’a, 
à ce jour, permis de faire un état des lieux sur l’ensemble du territoire de l’Aire 
urbaine en matière de transports. C’est dans cet état d’esprit qu’ont été abordées, le 
24 novembre 2006, au cours du séminaire organisé par le SMAU intitulé « Qu’est-ce 
qui construit l’Aire urbaine ? », les questions de l’accessibilité à certains sites 
majeurs de l’Aire urbaine. L’idée d’une étude globale de desserte par les transports 
en commun s’est alors posée avec acuité. 
 
 
En réponse à ces préoccupations, les membres du Comité syndical ont décidé, le 17 
février 2007, le lancement, sous maîtrise d’ouvrage SMAU, d’un audit à l’échelle de 
l’Aire urbaine sous la forme d’un « porter à connaissance » portant sur la 
problématique des transports dans l’Aire urbaine. 
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3 - Objet de la mission 
 
La mission consiste à réaliser, à l’échelle de l’Aire urbaine, un audit sous la forme 
d’un « porter à connaissance » portant sur la problématique des transports et plus 
particulièrement sur les éléments de réflexion en cours et les résultats des études 
menées par secteur et/ou par thématique par les différents acteurs engagés dans 
une problématique de mobilité.  
 
Cet audit permettra de mieux visualiser les différentes initiatives en cours dans ce 
domaine et présentera les passerelles possibles entre les multiples actions en tenant 
compte des besoins et attentes exprimées par les collectivités.  
 
Cette étude devra, pour être réellement fiable, examiner la possibilité d’élargir le 
périmètre de l’étude jusqu’à Lure en Haute-Saône. Il s’agit de prendre en compte la 
réalité du bassin de vie de l’Aire urbaine, dont la partie Est du Pays des Vosges 
saônoises, notamment le canton de Champagney, fait partie de la zone de 
chalandise de Belfort.  
 
Cet audit précisera le contexte de chaque étude, initiative ou action (maître 
d’ouvrage, objectifs, délais…), présentera une synthèse des principaux résultats, les 
conclusions, bilans éventuels et les suites envisagées. Un travail de pré 
hiérarchisation sera effectué par le candidat permettant ainsi, en parallèle du besoin 
exprimé par les collectivités, d’appréhender les passerelles ainsi que les manques 
éventuels.  
 
L’audit proposera également des pistes de travail complémentaires devant 
déboucher sur une étude présentant des solutions adéquates à une harmonisation 
des pratiques de transports à l’échelle de l’Aire urbaine. 
Tous les modes de transports, en particulier bus et train, seront analysés de manière 
à présenter des réponses pratiques concourant mettre en place des solutions 
adaptées et fonctionnelles.  
 
Dans le cadre du présent audit, une attention particulière sera portée aux deux cas 
de figure suivants : 
�  L’accessibilité directe et sécurisée des habitants du Pays de Montbéliard aux 

équipements structurants de l’Aire urbaine, situés dans l’espace central (gare 
TGV et site Médian).  

�  La desserte du Pays d’Héricourt, en complément des solutions envisagées pour 
le Sud Territoire. En effet, les nouvelles infrastructures de transport, notamment 
le nouveau tracé de la RN 19, renforce inéluctablement la position « carrefour » 
du Nord-Est Franche-Comté avec deux pôles émergeants : la Communauté de 
communes du Sud Territoire à l’Est et la Communauté de communes du Pays 
d’Héricourt à l’Ouest. 

 
Ces pistes prendront également en considération les attentes des habitants au Sud 
de la CAPM pour lesquels des solutions de type transport à la demande sont en 
cours d’étude. L’analyse tiendra compte notamment des expérimentations, initiée par 
le SMTC ou d’autres organismes, en cours sur le Territoire de Belfort. 
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A l’issue de cette première approche, et partant de ses conclusions, les orientations 
des élus pourront alimenter un cahier des charges spécifique à un complément 
d’étude mettant en œuvre des scénarii ou des schémas de transports coordonnés à 
l’échelle de l’Aire urbaine et adaptés à la spécificité de ses sous-ensembles. 
 
 
 

4 - Contenu de la mission 
 
La mission s’intéressera en particulier aux études, actions et initiatives suivantes, 
passées ou en cours sur le territoire de l’Aire urbaine : 
 

�  Enquête ménages déplacements de l’Aire urbaine (Maîtrise d’ouvrage : SMAU) et 
l’établissement des documents de synthèses par le CETE de Lyon (Sous maîtrise 
d’ouvrage de la DDE 90) ; 

�  Etude prospective territoriale de l’Aire urbaine (Maîtrise d’ouvrage : SMAU) ; 
�  Etude de la desserte en transport collectif et intermodalité autour de la future gare 

TGV (Maîtrise d’ouvrage : SMTC) ; 
�  Etude de faisabilité et de calage relative à une voie de liaison entre équipements 

structurants dans l’Aire urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle (Maîtrise 
d’ouvrage : CAPM) ; 

�  Proposition d’harmonisation des transports en commun par la desserte des 
principaux pôles urbains de l’Aire urbaine (SMTC) ; 

�  Etude d’opportunité pour la mise en place d’un transport à la demande pour les 
territoires Sud Aire urbaine, zone dite FIDEL, réalisée par l’agence de 
développement et d’urbanisme du Pays de Montbéliard ; 

�  Etude de potentialité de trafic voyageurs sur la ligne Belfort-Delle (Delémont-
Bienne) (Maîtrise d’ouvrage : SNCF) ; 

�  Expérience de mise en place d’un transport à la demande dans la Communauté 
de communes du Pays Sous-Vosgien ; 

�  Initiative de mise en place d’un système de covoiturage à l’échelle de l’Aire 
urbaine engagé par l’association Mobilibre ; 

�  Projet « Territoire Mobile » (SMTC) ; 
�  Outil de modélisation des trafics développé dans le cadre de l’Observatoire 

Régional des Transports par le Conseil régional de Franche-Comté (CRFC) ; 
�  Atlas régional des transports 2005 (Maîtrise d’ouvrage : CRFC) ; 
�  Etude de définition de l’offre de transport sur l’axe Rhin Rhône, articulé avec les 

projets autour de la gare TGV (copiloté par la CAPM) ; 
�  Les différentes évaluations des PDU ; 
�  Les prescriptions des outils comme les SCOT ; 
�  Les orientations du PDE de PSA site de Sochaux et autres études envisagées en 

direction de la mobilité des travailleurs ;  
�  Différentes initiatives en matière de transports doux ; 
�  Concertation, prise en compte des attentes et initiatives de chaque collectivité 

membre du SMAU ; 
�  … 
 
La liste ci-dessus n’étant pas exhaustive, le candidat prospectera toutes les pistes et 
complétera son audit par toute action ou initiative dont il aura eu connaissance au 
cours de sa mission dans le domaine des transports et sur le territoire défini dans 3 - 
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Objet de la mission. Le candidat attachera une importance particulière aux résultats 
les plus récents. 
 
Dans le cadre de sa mission, le candidat retenu rencontrera les personnes qualifiées 
sur l’ensemble du territoire et notamment les représentants des collectivités de l’Aire 
urbaine. 
 
 
 
5. Déroulement et suivi de la mission 
 
Le déroulement de la mission donnera lieu à la production des documents suivants : 

�  Powerpoint de présentation du candidat, de la méthodologie et du calendrier 
prévisionnel ; 

�  Compte-rendu intermédiaire en milieu de mission en version écrite (2 
exemplaires : un relié et un autre non relié) et en version informatique : 

�  Rendu final de la mission en version écrite (2 exemplaires : un relié et un 
autre non relié) et en version informatique. 

�  Powerpoint de présentation des éléments de synthèse issu du rendu final de 
la mission. 

 
Le déroulement de la mission sera suivi par la Commission « Aménagement et 
Transports » du SMAU. Dans ce cadre, 3 présentations à cette commission auront 
lieu : 

�  Un premier point pour exposer la méthodologie et  calendrier de travail, en 
début de mission ; 

�  Un point intermédiaire, en cours de mission ; 
�  Une présentation du rendu final de la mission. 

 
Outre le rendu final de la mission intégrant les pistes de travail complémentaires, les 
conclusions de l’étude seront présentées aux membres du Comité syndical. 
 
Durant toute la durée de la mission, le SMAU mettra à disposition du candidat retenu 
les coordonnées des contacts et les documents dont il dispose. 
 
Les locaux du SMAU seront également à la disposition du candidat pour 
d’éventuelles réunions, contacts ou rendez-vous.  
 
 
 
6 – Délais d’exécution de la mission 
 
Le délai de l’exécution de l’Audit est de 3 mois et  devra être précisé dans 
l’article 3 de l’acte d’engagement. 
 

 


